[image: ]Bâtiment RICOEUR - L
200, avenue de la République
92001 Nanterre Cedex
Affaire suivie par ________________________
@ : _____________________@parisnanterre.fr

Demande de Régime Spécial d’Etudes (RSE)
Année Universitaire 2025/2026
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Attention : les enseignements dispensés par d’autres UFR ou structure que l’UFR PHILLIA ne sont pas pris en compte dans cette demande. Merci de vous rapprocher de l’UFR concernée
1 - Si ce sont tous les cours cochez : ☐ Tous les EC de la formation (semestre 1 et 2)
2 - Si ce sont des cours spécifiques de l’UFR PHILLIA complétez le tableau ci-dessous:
	
CODE EC*
	
LIBELLES DU COURS

	
	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	


*Code du cours disponible sur le livret pédagogique en ligne.		              
Je, soussigné____________________________________________certifie avoir pris connaissance des conditions particulières d’attribution du RSE
Fait le ______________________________________                      Signature :
	







La demande déposée ne préjuge pas de sa recevabilité. La décision vous sera transmise par courriel.

	[bookmark: _GoBack]REGLEMENTATION
Disposition G1 : Par défaut, l’étudiant est soumis au régime standard. Ce régime implique (1) l’assiduité aux enseignements et/ou activités pédagogiques prévus dans le cadre de chaque EC ou UE et (2) le respect de l’ensemble des évaluations prévues dans le cadre de chaque EC ou UE. C’est la formule standard du contrôle des connaissances et des compétences définie dans les M3C spécifiques qui s’applique alors. 
En cas d’impossibilité de se soumettre au régime standard pour un ou plusieurs EC ou UE, l’étudiant sollicite le régime dérogatoire pour ces EC ou UE. C’est la formule dérogatoire du contrôle des connaissances et des compétences définie dans les M3C spécifiques qui s’applique alors.

Disposition G2 : Au vu de sa situation, un étudiant peut solliciter le régime dérogatoire. Pour cela, il doit déposer, dans les délais impartis (cf. le document «Procédures et calendriers d’inscription à l’Université Paris Nanterre »), le formulaire prévu à cet effet avec l’ensemble des pièces justificatives. 
L’éligibilité au régime dérogatoire est vérifiée par le secrétariat pédagogique, sur la base des justificatifs transmis par l’étudiant qui se trouve dans l’une des situations évoquées infra. Ces pièces justificatives sont conservées dans le dossier de l’étudiant. Les responsables de formation et les enseignants sont informé.e.s de l’ensemble des étudiant.e.s bénéficiant du régime dérogatoire. 
En cas de changement important dans la situation personnelle ou professionnelle de l’étudiant au cours de l’année universitaire (par exemple, signature d’un contrat de travail), l’étudiant a la possibilité de solliciter, via le formulaire prévu à cet effet, un changement de régime. La demande est constituée auprès du secrétariat pédagogique, qui la soumet aux membres de l’équipe pédagogique dispensant le ou les enseignements concernés. En cas d’accord sur le changement de régime de l’étudiant, celui-ci sera définitif et ne pourra plus être modifié.
Personnes éligibles  
· étudiant.e.s chargé.e.s de famille ou considérés comme aidants familiaux 
· étudiant.e.s justifiant d'une activité professionnelle d'au moins 10 heures par semaine en moyenne, avec des créneaux objectivement incompatibles avec les emplois du temps de la formation 
· étudiant.e.s autorisé.es à effectuer une période de césure 
· étudiant.e.s en situation de handicap 
· étudiant.e.s ayant des besoins éducatifs particuliers 
· étudiant.e.s en situation de longue maladie
· étudiantes enceintes 
· étudiant.e.s exerçant des responsabilités au sein du bureau d'une association
· étudiant.e.s accomplissant une activité militaire dans la réserve opérationnelle prévue au livre II de la quatrième partie du code de la défense 
· étudiant.e.s réalisant une mission dans le cadre du service civique mentionné à l'article L. 120-1 du code du service national ou un volontariat militaire prévu à l'article L. 121-1 du même code ;
· étudiant.e.s élu.e.s dans les conseils des établissements et des centres régionaux des oeuvres universitaires et scolaires ;
· étudiant.e.s inscrit.e.s dans plusieurs cursus au sein de l’université Paris Nanterre ;
· étudiant.e.s bénéficiant du statut d'artiste
· étudiant.e.s sportive/sportif de haut niveau ou sportive/sportif d’excellence.
Disposition G5 : Les M3C spécifiques précisent, pour chacun des EC et/ou des UE, les modalités de contrôle des connaissances et compétences applicables pour les deux régimes, standard et dérogatoire. 
Certains enseignements ou activités pédagogiques peuvent néanmoins, eu égard à leur spécificité (ateliers de pratiques, activités physiques et sportives…), n’être proposés qu’en formule standard.


	RECOURS :  Vous pouvez déposer un recours auprès de la présidence de l’établissement dans un délai de 2 mois à compter de la décision. Le SVR s’appliquera pour ce type de recours.





PIECES A FOURNIR :
	étudiant chargé de famille ou considéré comme aidant familial
	Livret de famille (parent d’un enfant de moins de 12 ans) Attestation médicale justifiant de l’apport de soins à un ascendant ou un conjoint en longue maladie

	étudiant justifiant d'une activité professionnelle d'au moins 10 heures par semaine en moyenne, avec des créneaux objectivement incompatibles avec les emplois du temps de la formation
	Contrat de travail pour les CDD Contrat de travail + attestation récente de l’employeur pour les CDI

	étudiant en situation de handicap 
	Fiche d’aménagements émanant du SUMP de Nanterre

	étudiant ayant des besoins éducatifs particuliers 
	Fiche d’aménagements émanant du SUMP de Nanterre

	étudiant en situation de longue maladie
	Fiche d’aménagements émanant du SUMP de Nanterre

	étudiante enceinte
	Fiche d’aménagements émanant du SUMP de Nanterre

	étudiant exerçant des responsabilités au sein du bureau d'une association
	Attestation de l’association

	étudiant accomplissant une activité militaire dans la réserve opérationnelle prévue au livre II de la quatrième partie du code de la défense
	Attestation des autorités militaires

	étudiant réalisant une mission dans le cadre du service civique ou un volontariat militaire ou en qualité de sapeur-pompiers volontaire
	Contrat d’engagement

	étudiant élu dans les conseils des établissements et des centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires
	Attestation délivrée par l’établissement concerné + calendrier

	étudiant inscrit dans plusieurs cursus au sein de l’université Paris Nanterre
	Certificats de scolarité des cursus

	étudiant bénéficiant du statut d'artiste
	Carte professionnelle de l’année en-cours

	étudiant sportif de haut niveau ou sportif d’excellence
	Justificatif du statut de l’année en-cours visé par le SUAPS
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